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Voici un ouvrage qui tombe à pic et qu'un public averti aura plaisir à lire. Il était temps qu'un spécialiste 

reconnu et indépendant fasse le point d'une situation qui nous concerne tous, sans que 

nécessairement nous nous sentions tous touchés. La crise de 2008, après avoir ouvert la boîte de 

Pandore du secret bancaire, entraîne la Suisse (et l'OCDE, à l'exception peut-être des Etats-Unis) dans 

une tourmente qui n'en finit pas de mettre à mal certains des avantages comparatifs qui ont fait notre 

prospérité. Le soc juridique et fiscal de cette analyse de la fraude retourne à bon escient le terreau 

politique et culturel, livrant une odeur inattendue que les responsables politiques trop souvent 

choisissent d'ignorer. L'auteur situe ces événements dans leur cadre historique, ce qui permet de bien 

les comprendre. Il les relate avec exhaustivité et rigueur, sans dériver à aucun moment dans le 

fastidieux ou le rébarbatif. Le lecteur éprouve au contraire les sensations d'un thriller. Le professeur 

Yves Noël fait montre de la pédagogie requise par une thématique complexe d'intérêt général. Le 

spécialiste fait accéder le lecteur au cœur de l'esprit et des enjeux qui sous-tendent les révolutions en 

cours. Le juriste place les événements dans la réalité de leur pertinence. L'honnête humaniste 

convoque sans jugement de valeur nos fondamentaux. L'écrivain se cantonne dans l'ombre d'une 

modestie qui laisse filtrer une parole ciselée et plaisante. Un seul regret : l'avocat vise la banque en 

tant qu'institution et, se contentant de quelques allusions, fait au final l'impasse sur la réalité de 

l'homme banquier de l'avant, du pendant et de l'après 2008. En particulier le banquier international 

pris aujourd'hui dans le tsunami financier qui submerge l'économie et fait voler en éclat le cadre 

institutionnel. Il est vrai que c'est là un autre débat. Et pourtant ! A lire absolument, comme la syntaxe 

de la crise. 
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